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SECTION 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise 

1.1.          Identificateur de produit 

Forme du produit                                                    :  Mélange 

Nom du produit.                                                      :  PIERRE D'ARGILE  
 

1.2.         Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 
 

1.2.1.      Utilisations identifiées pertinentes 

Utilisation de la substance/mélange                       :  Produit de nettoyage 

 
 

1.2.2.      Usages déconseillés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

1.3.         Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

SKELLING Limited, 
Birchin court - 20 Birchin Lane 
EC3V 9DJ London - UK 

 
info@bio-naturella.com 

 

1.4.         Numéro d’appel d’urgence 
 

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d'urgence 

FRANCE ORFILA http://www.centres-antipoison.net +33 1 45 42 59 59 

SECTION 2: Identification des dangers 

2.1.         Classification de la substance ou du mélange 
 

Classification selon les directives 67/548/CEE ou 1999/45/CE 

Non classé 
 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

A notre connaissance, ce produit ne présente pas de risque particulier, sous réserve de respecter les règles générales d'hygiène industrielle. 
 

2.2.         Éléments d’étiquetage 
 

Étiquetage selon les directives 67/548/CEE ou 1999/45/CE 

Symboles de danger                                               :              - 

Phrases R                                                               :  - 

Phrases supplémentaires                                       :  Fiche de données de sécurité disponible sur demande pour les professionnels
 

2.3.          Autres dangers 

Autres dangers qui n’entraînent pas la 
classification 

 
 
:  Aucun, à notre connaissance.

 

SECTION 3: Composition/informations sur les composants 

3.1.         Substances 

Non applicable 

 
3.2.         Mélange 

 

Nom Identificateur de produit % Classification selon la 
directive 67/548/CEE 

Kaolin 
matière avec valeur (s) 
limite d'exposition 
professionnel national PT 

(N° CAS) 1332-58-7 

(N° CE) 310-194-1 

>= 30 Non classé 

Oléate de potassium (N° CAS) 143-18-0 
(N° CE) 205-590-5 

<= 20 Xi; R36/38 

    Nom Identificateur de produit % Classification selon le 
règlement (CE) N° 1272/2008 
[CLP] 

Kaolin 
matière avec valeur (s) 

limite d'exposition 
professionnel national PT 

 

(N° CAS) 1332-58-7 
(N° CE) 310-194-1 

>= 30 Non classé 

Oléate de potassium (N° CAS) 143-18-0 
(N° CE) 205-590-5 

<= 20 Skin Irrit. 2, H315 
Eye Irrit. 2, H319 
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Textes des phrases R-,H- et EUH: voir section 16. 
 

SECTION 4: Premiers secours 

4.1.         Description des premiers secours 

Premiers soins après inhalation                             :  Retirer le sujet de la zone contaminée et l'amener à l'air frais. Consulter un médecin en cas 
d'irritation persistante. 

Premiers soins après contact avec la peau            :  Oter tout vêtement ou chaussure souillés. Rincer à l'eau. En cas d’irritation cutanée: consulter un 
médecin. 

Premiers soins après contact oculaire                   :  Rinçage à l'eau immédiat et abondant. En cas d'irritation persistante, consulter un 
ophtalmologiste. 

Premiers soins après ingestion                              :  Rincer la bouche à l'eau. Consulter un médecin. 
 

4.2.         Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

4.3.          Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement symptomatique. 
 

SECTION 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1.         Moyens d’extinction 

Moyens d'extinction appropriés                              :  Eau pulvérisée. Poudre sèche. Dioxyde de carbone (CO2). Mousse. 
 

5.2.         Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d'incendie                                                   :  Lors de la combustion : Dégagement possible de fumées toxiques. Oxydes de carbone (CO et 
CO2). 

 

5.3.         Conseils aux pompiers 

Instructions de lutte contre l'incendie                     :  Refroidir à l'eau pulvérisée les récipients exposés à la chaleur. Endiguer et contenir les fluides 
d'extinction. 

Protection en cas d'incendie                                   :  Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Appareil de protection respiratoire 
autonome isolant. Protection complète du corps. 

 

SECTION 6: Mesures à prendre en cas de déversement accidentel 

6.1.         Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 
 

6.1.1.      Pour les non-secouristes 

Procédures d’urgence                                            :  Eviter le contact avec la peau et les yeux. En cas de déversement important : Intervention limitée 
au personnel qualifié muni des protections appropriées. 

 
6.1.2.      Pour les secouristes 

Equipement de protection                                      :  Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Pour plus d'informations, se reporter 
à la section 8 : "Contrôle de l'exposition-protection individuelle". 

 

6.2.         Précautions pour la protection de l’environnement 

Endiguer et contenir l'épandage. Ne pas déverser à l'égout et dans les rivières. 
 

6.3.         Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Pour la rétention                                                     :  Ramasser mécaniquement le produit. 

Procédés de nettoyage                                           :  Laver le reliquat non récupérable à grande eau. 

Autres informations                                                 :  Eliminer les matières imprégnées conformément aux prescriptions réglementaires en vigueur. 
 

6.4.         Référence à d'autres sections 

Pour plus d'informations, se reporter à la section 13. 
 

SECTION 7: Manipulation et stockage 

7.1.         Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Précautions à prendre pour une manipulation 
sans danger 

:  Assurer une bonne ventilation du poste de travail. Eviter le contact avec la peau et les yeux.

Mesures d'hygiène                                                 :  Ne pas boire, manger ou fumer sur le lieu de travail. Se laver les mains après toute 
manipulation. 

 

7.2.         Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d’éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage                                          :  Conserver le récipient bien fermé et à l'abri de l'humidité. Protéger de la forte chaleur et du 
rayonnement direct du soleil. 

Produits incompatibles                                           :  Oxydants puissants. 
 

7.3.         Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Non applicable.



01/08/2013 FR (français) 3/5 

PIERRE D'ARGENT ECOCERT 
Fiche de données de sécurité 
conforme au Règlement (CE) n° 453/2010 

 

 

 

SECTION 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1.         Paramètres de contrôle 
 

Kaolin (1332-58-7) 

France VME (mg/m³) 10 mg/m³ 

 
8.2.         Contrôles de l’exposition 

Contrôles techniques appropriés                            :  Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 

Protection des mains                                              :  Gants de protection. 

Protection oculaire                                                  :  Lunettes de sécurité. 

Protection des voies respiratoires                          :  Si la ventilation est adaptée, le port d'une protection respiratoire n'est pas indispensable. 

Contrôle de l'exposition de l'environnement           :  Prendre toutes dispositions nécessaires pour éviter le rejet accidentel du produit à l'extérieur, en 
cas de rupture des récipients ou des systèmes de transfert. 

 

SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1.          Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique                                                          :  Solide 

Couleur                                                                   :  blanc. 

Odeur                                                                      :  de citron. 

Seuil olfactif                                                            :  Non déterminé 

pH                                                                           :  8

Vitesse d'évaporation relative  (l'acétate 
butylique=1) 

:  Aucune donnée disponible

Point de fusion                                                        :  Aucune donnée disponible 

Point de congélation                                               :  Non applicable 

Point d'ébullition                                                      :  Aucune donnée disponible 

Point d'éclair                                                            :  Aucune donnée disponible 

Température d'auto-inflammation                           :  Aucune donnée disponible 

Température de décomposition                               :  Aucune donnée disponible 

Inflammabilité (solide, gaz)                                      :  Aucune donnée disponible 

Pression de la vapeur                                              :  Aucune donnée disponible 

Densité relative de la vapeur à 20 °C                     :  Aucune donnée disponible 

Densité relative                                                        :  Aucune donnée disponible 

Densité                                                                   :  10 g/l 

Solubilité                                                                 :  Eau: Partiellement soluble 

Log Pow                                                                  :  Aucune donnée disponible 

Log Kow                                                                  :  Aucune donnée disponible 

Viscosité, cinématique                                            :  Non applicable 

Viscosité, dynamique                                              :  Aucune donnée disponible 

Propriétés explosives                                             :  Non explosif. 

Propriétés comburantes                                         :  Non comburant. 

Limites d'explosivité                                                :  Aucune donnée disponible 
 

9.2.          Autres informations 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

SECTION 10: Stabilité et réactivité 

10.1.        Réactivité 

A notre connaissance, ce produit ne présente pas de danger particulier. 
 

10.2.        Stabilité chimique 

Stable à température ambiante et dans les conditions normales d'emploi. 
 

10.3.        Possibilité de réactions dangereuses 

Aucune, à notre connaissance. 
 

10.4.        Conditions à éviter 

Températures élevées. 
 

10.5.       Matières incompatibles 

Oxydants puissants.
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10.6.        Produits de décomposition dangereux 

Par combustion ou par décomposition thermique (pyrolyse), libère : Oxydes de carbone (CO, CO2). 
 

SECTION 11: Informations toxicologiques 

11.1.        Informations sur les effets toxicologiques 

Toxicité aiguë                                                         :  Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

 
Kaolin (1332-58-7) 

DL50 orale rat                                                          > 15900 mg/kg (OECD 401) 

Irritation                                                                   :  Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

pH: 8 

Corrosivité                                                              :  Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

pH: 8 

Sensibilisation                                                         :  Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Toxicité à dose répétée                                          :  Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Cancérogénicité                                                      :  Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Mutagénicité                                                           :  Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Toxicité pour la reproduction                                  :  Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

 

SECTION 12: Informations écologiques 

12.1.        Toxicité 

Ecologie - général                                                   :  A notre connaissance, ce produit ne présente pas de danger particulier. 
 

 
12.2.        Persistance et dégradabilité 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

12.3.        Potentiel de bioaccumulation 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

12.4.       Mobilité dans le sol 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

12.5.        Résultats des évaluations PBT et VPVB 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

12.6.        Autres effets néfastes 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

SECTION 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1.       Méthodes de traitement des déchets 

Méthodes de traitement des déchets                     :  Eliminer conformément aux prescriptions locales applicables. 
 

SECTION 14: Informations relatives au transport 

Conformément aux exigences de ADR / RID / ADNR / IMDG / ICAO / IATA 

14.1.        Numéro ONU 

Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements applicables au transport 

14.2.        Nom d’expédition des Nations unies 

Non applicable 
 

14.3.        Classe(s) de danger pour le transport 

Non applicable 
 

14.4.        Groupe d’emballage 

Non applicable 
 

14.5.        Dangers pour l'environnement 

Autres informations                                                 :  Pas d'informations supplémentaires disponibles.
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14.6.        Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

 

14.6.1.    Transport par voie terrestre 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

14.6.2.    Transport maritime 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

14.6.3.    Transport aérien 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

14.7.        Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention MARPOL 73/78 et au recueil IBC 

Non applicable 
 

SECTION 15: Informations réglementaires 

15.1.        Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d’environnement 
 

15.1.1.    Réglementations EU 
 

Pas de restrictions selon l'annexe XVII de REACH 

Ne contient pas de substance candidate REACH 

 
 

15.1.2.    Directives nationales 

Pas d'informations complémentaires disponibles 
 

15.2.        Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée pour cette substance ou ce mélange par le fournisseur 
 

SECTION 16: Autres informations 
 

Sources des données                                             :  FDS des fournisseurs. 

Autres informations                                                  :  Aucune étude expérimentale sur le mélange n'est disponible. Les informations ci-dessous sont 
basées sur notre connaissance des composants et la classification du mélange est déterminée 
par calcul. 

Fiche de données de sécurité : 
 

 
 

Texte complet des phrases R, H et EUH: 
 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, Catégorie 2 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, Catégorie 2 

H315 Provoque une irritation cutanée 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux 

R36/38 Irritant pour les yeux et la peau 

Xi Irritant 

 
FDS UE (Annexe II REACH) 

 
Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de l’environnement. Elles ne devraient donc pas être 
interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 


